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AUX ARCHIVES DEPARTEMENTALES DE LA SOMME 

N° du versement
 

1346 W 

 

(à remplir en 3 exemplaires) 
 
Intitulé et adresse du service versant (doit être énoncé intégralement, sans sigle) 
 

 CONSEIL GENERAL  

 DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'AMENAGEMENT 

 SERVICE DES EQUIPEMENTS DES COMMUNES ET DU DEVELOPPEMENT 
AGRICOLE 
43 rue de la République 80000 AMIENS 
 

Intitulé du service auteur (si différent du précédent)   

Agent responsable du versement : Nom :M. DESMARQUEST Claude   téléphone : 22.71.81.45 

Nombre total d'articles (liasses, boîtes, registres) : 96 

 
Statut du service versant :  
 
Métrage : 11 ml Dates extrêmes du versement :  1979 - 1993 
 
Année(s) de révision : 

 

 

Conservation intégrale     

 

Conservation partielle :     

 

Elimination :     
 
Délai de communicabilité maximum : 

 
 

 
Date de communicabilité de la totalité du versement : 

 

  

SOMMAIRE DU VERSEMENT 
N° des articles Description sommaire et dates extrêmes des principales catégories de documents versés

  
Aménagement et équipement des communes : subventions pour l'installation de 

l'électricité, eau, bureau de poste, éclairage, voirie, ordures ménagères, centres de 
secours, édifices cultuels, monuments historiques, remembrement, lutte contre la rage 

et développement agricole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bordereau de ..................pages (y compris la présente page) 
 

Le chef du service versant : 
 

Le Chef du Service 
des Equipements des communes 
et du Développement Agricole, 

 
 
 
 

Claude DESMARQUEST 

 
Pris en charge le :.............................. 

 
Le Directeur des Archives 

départementales de la Somme, 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle NEUSCHWANDER 
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N° d'ordre Résumé du contenu de la liasse, Dates D.U.A. Communicabilité Traitement 

(1) de la boîte ou du registre (2) extrêmes (3) (4) délai (5) date (6) année (7) sort final (8) 
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        



        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        



        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 
 
























































